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 DYNAMIC OSTEO “DYN’OSTEO”  
 39 cité de l’Église Saint Augustin – 33000 BORDEAUX -  

Tél : 06 98 30 13 10 – dynamic.osteo@gmail.com 
SARL au capital de 300 € - SIRET : 7527148200014 R.C.S. BORDEAUX - APE : 8559B	

BULLETIN D’INSCRIPTION 
A retourner Daté et Signé accompagné de votre chèque d’acompte libellé à l’ordre de DYNOSTEO et des 

documents demandés à l’adresse suivante : 
DYN’OSTEO – Christel TEIXIDO 
3 route de Millas 66300 THUIR 

Les documents scannés peuvent être envoyés par mail : dynamic.osteo@gmail.com 
 

Nom : _________________________________________________ 
 
Prénom : ______________________________________________ 
 
Adresse professionnelle : __________________________________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________________ 
 
Tél : _________________________________________ 

 
N° de SIRET : _______________________________________________________________ 
 
Mail : _____________________________________________________________________ 
 
Situation professionnelle : __________________________________________________ 
 

Formation Continue en Ostéopathie 

" Techniques structurelles en décoaptation sans mise en tension, niveau 2" 

 

Intervenants : Michel CICCOTTI – Jérôme NOURRY - Ostéopathes D.O. 
 
Vendredi 2, Samedi 3 et Dimanche 4 octobre 2020 à Bordeaux (Locaux du COB) 
 
Tarifs : 
550 € les 3 jours de stages, pauses café comprises. 
 
Pièces demandées : 
P Attestation d’assurance RCP vous couvrant pour la formation 
P Attestation de non contre -Indication aux manipulations du rachis cervical (*) 
 
Pour l’inscription, je joins un chèque d’acompte de 170 € libellé à l’ordre de DYN’OSTEO. 
Le solde de 380 € est à régler le premier jour de la formation. 
 
Possibilité de transmission de documents de prise en charge FIFPL sur demande. 
 
DYN’OSTEO se réserve le droit d’annuler la formation ou de la reporter en cas de nombre insuffisant de 
participant au plus tard un mois avant le début de la formation. 
 
Le signataire certifie avoir pris connaissance et accepter tous les termes des conditions générales de vente. 
 
Date, cachet et Signature précédé de la mention « lu et approuvé » :  
 
 
 
 
 
 
 
(*) Conformément au décret N° 2007-435 du 25 mars 2007 – version consolidée au 14 décembre 2014 


